
Les attentes d’Ault Environnement pour la protection du littoral
Rappel des engagements municipaux 2020 
•Organiser des débats publics…  
•Après consultation, nous défendrons la position 

majoritaire des Aultois.es devant les services de l’État. 
•Établir un dialogue permanent avec les élus…  
•Achèvement de la sécurisation de la falaise au nord et au 

sud de la plage du centre… 

Pistes de négociation et de coopération avec la municipalité à l’initiative d’Ault Environnement 
• Renforcement du cordon de galets à Onival et reconstitution de la rampe d’accès à la plage du centre : demande de communication des études menées et des décisions motivées 

de ne pas donner suite à ces projets. 
• Etude du recul prévisible du trait de côte : demande de communication du programme d’étude de la CCVS et attente de concertation avant la conclusion de l’étude. 
• Gestion intégrée du trait de côte : demande de communication des comptes-rendus du comité de pilotage et attente d’une concertation préalable sur les objectifs des études 

envisagées (stratégie, casquette, site du casino, Bel-Air) et sur leur calendrier, Ault Environnement ayant des propositions à faire. 
• Entretien du littoral : attente d’une augmentation du volume annuel de travaux (épis, enrochements, descentes à la mer, maîtrise des eaux pluviales).

Constat du mandat 
2020-2026 
« Protection et 

aménagement : entretien 
de la digue 83 et des 

enrochements » 

Actions menées 
• Pourvoi en cassation contre le PPR (Plan de Prévention des Risques) 
• Remise en place d’’escaliers d’accès aux plages et à la digue 83. 
• Travaux de réparation de la surface du perré du casino  
• Remise en place d’enrochements par le SMBS-GLP, uniquement aux endroits 

déjà protégés. 
• Aucun débat public 
• Pas de concertation sur le vote municipal sur le PAPI 2, l’étude de la CCVS sur 

les lignes de recul prévisible du trait de côte, le PAGITC… 
• Pas de travaux de reconstitution de l’épi-descente, ni de remise en état de l’épi 

nord-est de la plage du centre. 
• Pas d’intervention sur les épis du Bois de Cise

Programme officiel 2026-2032 de la liste 
Toujours plus haut, toujours plus Ault 
• Poursuivre l’entretien des ouvrages maritimes.  
• Mettre en œuvre le PAGITC (Programme d'Actions de Gestion Intégrée du Trait de Côte) 
• Recrutement d’un chargé de mission dédié à la gestion des zones d’érosion 

Profession de foi : « Protéger Ault et préserver l’avenir. Nos priorités 
resteront : la protection du littoral et des falaises. »

   Engagements en réponse à Ault Environnement 
• Rendre publics les schémas de gestion des eaux pluviales, poursuivre les 

concertations sur les projets de protection de la falaise. 
• Nouvelle cartographie des risques dans le cadre de la loi climat et résilience. 
• Étudier les mesures pour sécuriser les quartiers vulnérables (Bel-Air, Onival, 

casquette)  
• Prolonger les protections existantes (enrochement en pied de falaise) dans le 

cadre du PAGITC. 
• Associer davantage les habitants aux décisions concernant le trait de côte et la 

stratégie de protection en partenariat avec le chargé de mission recruté.


